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On écrit de Berlin, 27 décembre :
Nous apprenons avec certitude , que le czar de Russie 

tombe très souvent dans des accès de colère qui font craindre 
une aliénation mentale complète. Il s'occupe particulière
ment d un remaniement continuel dans le personnel des 
employe's. Son choix est toujours guide' par son caprice et 
non par le me'rite des hommes sur lesquels il répand, ses fa
veurs.

— On e'crit de Berlin, 31 de'cembre :
Il est arrive' de Paris un courrier français qui, à ce qu’on 

dit, a apporte des dépêches dans lesquelles l’affaire de Grü
nenwald est traitée de la part de la France avec lucidité et 
modération.

Un courrier a été' expidié d’ici à La Haye, et l’on croit 
que notre cabinet fera en sorte que dans ce nouveau conflit 
les différends entre la Belgique et la Hollande, ne soient pas’ 
mis tous de nouveau sur le tapis.

G tte affaire venait très mal à propos , car en ce moment 
le gouvernement doit tout mettre en œuvre pour empêcher 
de nouvelles complications. G est ce qu'il fait, et on espère 
que toutes les parties seront satisfaites des ouvertures faites 
i on seulement à La Haye mais aussi à Paris ; de manière 
que dans peu on n’entendra plus parler de l’affaire de Grü- 
nenwald,.

Il n'y a pas de doute, que dans cette question le gouverne
ment hollandais, ainsi que la confédéral ion germanique, qui y 
sont également intéressés, ne soient dans leur droit, et que les 
réclamations de la Belgique pouvaient être repoussées comme 
inopportunes, si, après tant de sacrifices pour le maintien de 
la paix, on préférait remettre la décision à intervenir sur 
une couple d'arpens de bois, jusqu'à ce que l’un prit une 
résolution définitive sur la question du Luxembourg et les 
autres qui en dépendent. (1)

Entretemps, ce n’est que lorsque l’on connaîtra les inten
tions du cabinet de La.Haye qu’on pourra s’abandonner avec 
certitude à l'espoir de voir le différend s’applanir d’une ma
nière satisfaisante. (Gaz. d'Augsb.)

— L’ordre a été donné à Rome de rompre tout rapport 
avec le Saint S ége, si celui-ci continue à persister dans les 
senlitne.ns exprimés dans son allocution au consistoire ; ceux 
qui connaissent le caractère opiniâire de Grégoire XVI, ne 
pensent point qu’il doive en résulter une prompte terminai
son de nos différends avec le Siège Apostolique. »

. Ljopi.niqn de ceux qui croient que Rome se montrera dis
posée à la conciliation dans l'affaire de Cologne, ne repose 
pas sur des bases aussi certaines que la Gazette universelle de 
Leipsick la dit dernièrement. On croit au contraire à Berlin 
avec assez de confiance, que quand même le Saint-Siège îiè

s’il s’abandonnait dans cette affaire aux insinuations des je'! 
su'les- _ ( (Mere, de Franc/,)

On pense ici généralement qne le pape reviendra de son 
opinion sur l’archevêque de Cologne, aussitôt que les rensei- 
gnemens officiels lui seront parvenus, renseigneinens qu’il n'a 
pu recevoir que par notre ambassadeur M. de Bunsen, qUj 
n’est arrivé à Rome qu’après que l’allocution de S. S. avait 
déjà été prononcée. (Frankfurter Journal.)

(t) Alors serait, exécuté le traité du t 5 novembre d’après lequel la forêt
de Griinenwalii, et la partie allemande du Luxembourg où elle se trouve 
apparten à la Hollande.

FEÜILLETOM.

LA MARIÉE 
I.

TJ N COEUR BRISÉ.

•—Julie, pourquoi me caches-tu la tristesse de ton âme? Elfe se 
peint sur Ion beau front.

La jeune fille à qui ces paroles étaient adressées soupira et leva les 
yeux vers le ciel

— Je veux connaître ton secret J je le veux , entends tu, Julie P Tu
souffres et je ne partagerais pas ta douleur? Oh ! parle parle ma 
bien-aimée ! ’ 1 ’

— Arthur , dit enfin la jeune Glle , nous avons formé tous deux de 
bien beaux projets; tout nous souriait, tout était joie et félicité pour 
nous en ce monde; nous di-posions de l’avenir!,.. Arthur, nos fèves 
étaient ceux de deux'««fans; ils n’existent plus maintenant ; le réveil 
est arrivé!

— Ob ! j’ai peur de tè comprendre , mon Dieu !
Et disant cela , Arthur tremblait -, il attendait les paroles qu’allait 

prononcer Julie, comme un criminel attend un arrêt de mort.
~~ Arthur, reprit Julie en laissant tomber deux larmes trnns- 

Fautrè“ Je ses grands yeux bleus, nous ne serons point l'un à

*7 Tais~toi, tais-toi , Julie! ne parle pas ainsi.. Oh ! si cela était m 
< eviendrais fou !... Toi à un autre ! toi mon bien !... ma vie ! mon âme 1 
on. raillerie I mensonge! p , ■ \ ■■

Je .»«wirre autant que toi, Arthur-, mais le sort aprorroncé-sur 
ous. Hier dans la soirée mon père m’a annoncé qu il avait accueilli la 
cutanée qu’ayait faite de ma main un riche banquier.

On écrit cle Leipsick , le 1er. janvier :
Aussitôt que l’arrêté ministériel , par lequel il est permis 

attx professeurs démissionnes de Gœttingue de donner ici 
des cours universitaires, a été connu.da "c, une foulé 
extraordinaire, profitant de la veille du nouvel an, s’est 
rendue devant la maison de M. le directeur du district, ét 
( (s vivats mille fois répétés , ont été portés,à notre roi chéri , 
à ses ministres et au directeur, M. de Falkeinstein.

— Il vient de sortir des presses de l'éditeur de la Gazelle 
universelle de Leipsick un ouvrage intitulé : LArchevêque de 

o ogne, baron Clément Auguste de Droste, de Vischering, 
ses principes et son opposition , d après des doenmeus authen
tiques, et accompagné de pièces justificatives.

--------—----------- -------------

ANGLETERRU.—Londres, le 4 janvier.

Un grand meeting, a eu lieu aujourd’hui à l'hôtel de la 
Couronne et de V Ancre, dans le but de protester contre les 
procédés tyranniques et inconstitutionnels du gouvernement 
envers le peuple canadien, et pour détourner une guerre qui 
ne peut etre ni honorable ni utile pour 1 Angleterre. Le mee- 
t'i'g a été ouvert à une heure ; lUfflumee était considérable ; 
on y a remarque’entr’autres notabilités radicales, MM. Grote, 
Moiesworth, LaeJer, Roebuck, Wade et le colonel Thomp- 
s°t>. 1 . Hume a présidé la réunion et a prononcé un discours 
qui n était pas encore terminé lorsque nous avons mis sous
fresse: (Courier.)

Les nouvelles reçues du Canada ne sont pas posté- 
1 teures à celles déjà arrivées précédemment , mais elles don
nent quelques détails sur les griefs des Canadiens contre le 
gouvernement anglais ; ces griefs se résument dans les trois 
promts suivans : 1» le refus de l’Angleterre d’accorder au 
Lanada un conseil de gouvernement électif -, 2» le refus do 
soumettre au conseil de la chambre de l’assemblée (rte housse 
of assembly) l’ensemble des revenus et dépenses du Canada; 
d° le retard apporté à la réorganisation de l'ordre Judi
ciaire. J

FRAMGS. — paris , le 6 janvier.
M. Saint-Marc Girardin rapporteur de la commission 

d adresse, a lu hier son travail. Aujourd hui, la commission 
d at,resse l a discuté et elle le discute eue >re à l’heure qu'il 
est. Il n a rien transpiré de cette discussion, si ce n est que, 
sur l'insistance de la majorité, l’adresse, ou du moins ié 
projet d’adresse, contiendra un mot sur la conversion des 
rentes.

L’adresse de la chambre des pairs a été votés par 130

Au jourd hui tout est a la paix. Les journaux des dé- 
partemens nous apprennent que partout 'les bataillons de 
guerre de nos regimens de ligne, qui avaient terminé tous 
leurs préparatifs de marche, ont reçu l'ordre de suspendre 
leur mouvement. r

— On écrit de Metz, 3 janvier :
« Hier matin , quelques minutes après que les dernières 

compagnies du 5le. ont eu franchi les limites de la garnison 
I ordre de faire rentrer à Metz les troupes en mouvement 
est arrivé par voie extraordinaire.

« Nous n avons aucune connaissance d. s motifs de ce con
tre ordre, mais nous l'acceptons avec tous les hommes de 
sens , comme une révélation suffisante que le différend bol- 
landobelge s’est terminé par les voies conciliatrices, et que 
les droits ds nos alliés sont reconnus et respectés. »

— Le prince de Musignano, fils de Lucien Bonaparte,

— Est-il possible! s'écria Arthur en s’arrachant les cheveux.
Dans ce moment un brait se fil entendre d’une chambre voisine.
— Cest mon père!,.. Arlhur... adieu !.. oublie-moi!
Arthur , sans lui répondre , pâle , les yeux hagards , disparut par une

e dérobée qui donnait sur.l’escalier.petite porte 1
II.

i’arxisie.
— Combien me voulez vous donner de tout ce que renferme cette 

chambre , disait Arthur à un homme à l’œil faux , aux lèvres pincées et
a la figure mercantile ; meubles et peintures, je vends tout.

— Est ce que vous quittez la France , monsieur Arthur?
— Oui , je voyage.

; — Je comprends, vous allez vous inspirer , puis vous reviendrez avec 
des merveilles. Ah ! je vous conseille dtrpeindre des marines, ca se vend 
tres bien.
, — Oui. . ou|.:; jè vous ferai des marines... Mais hâtez-vous d'estimer 
tout ceci... dépeclie^vous.. je suis pressé.

L homme arrêta sur chaque objet ses petits yeux gris.
. ~ E*î Bien, est-ce fait? dit Arthur après un quart d’heure d’at
tente. *

— Ecoutez , je vous donnerai de tout ce que yous possédez six mille 
francs : quatre mille pour les table iux cl deux mille pour les meubles.

— Six mille francs !... Mais on m'offrait ce'prix de cette seule tête 
de pirate... Allons, c’est bien , donnez-moi ce que yous dites et em
portez tout.

L’hônime était tellement étourdi d’un si bon marché qu’il tremblait 
en tri ant de son vieux portefeuille vert crasseux des billets de banque 
de1 cin’q cents francs.

—4 Adieu !
— Bon voyage , monsieur Arthur ; n’oubliez pas mes marines.

connu sous le nom de prince Charles, est dans la capitale 
d est venu sans la permission du gouvernement , mais il sV 
présenté sur le-cbamp aux autorités : il a rendu une visil 
au 101, et il a obtenu l'autorisation de rester a Paris on 
vingtaine de jours. Le prince Charles a publié des ouvrage 
estimés sur I histoire naturelle de l'Italie et des États-Unis; 
il est fort instruit, et en même temps fort étranger à la po 
lii ique. Sa première démarche a été d aller voir notre celèbr» 
Aiagi. Mirdi, il assistait à la séance de l’académie des 
sciences. 

nUn annonce que le prince Antoine voudrait , comme son 
fiere aine le prince Charles, visiter la terre de France. Caro
line . veuve de Murat, habite Paris. La fille de Lucien, 
madame Wells, habile Paris, La reine Hortense avait oblenu 
naguère de venir à Paris, une première fois av c son fils, 
une seconde fois pour le rejoindre et le sauver. Il y a quel
que temps. à Stuttga dt, la princesse Marie d'Orléans a dansé 
avec les deux fils de Jérôme Bonaparte. Tous ces faits prou* 
vent surabondamment que le gouvernement lui même tient 
a adoucir les effets de la loi de pro-criplio».

On lit dans un journal légitimiste , qui passe pour 
recevoir quelquefois les confidences de la diplomatie dirait, 
gere :

« Si I occupation d’Ancône est une menace ponr révolu
tionner 1 Italie , celle position autorise l’Autriche à se tenir 
for ses gardes, et à agrandir son influence., même sur les 
états indépendant, et nous étonnerions beaucoup la chain- 
ore, si nous disions qu’en ce moment il se prépare et s’a
chève une confédération italique de la même nature que la 
confédération germanique ; il y aurait une diète unique sié
geant à Bologne ou à Feriare , où chaque puissance aurait ses 
représentans avec une répartition dans les combinaisons 
suivantes : Naples, 4 voix ; le Piémont , 4 ; le pape, 3; l’Au- 
ricbe, 6; le grand duché de Toscane, 2; Parme, Lucques , 

Moderne, chacune 1 ; et cette diète aurait son armée com
mune , ses débbératiuns spéciales pour soutenir et défendre 
les d.ffereus états entrés dans la confédération. Tel est 
le point que nous pouvons révéler aux chambies au moment 
où elles s'occupent de mesquins intérêts et de victoires de 
partis. »

— Ou assure que les lignes du chemin de fer du Havre et
de la frontière de Belgique seront demandées eu même temps 
aux chambres; mais la premi ère sera accoidée à une compa
gnie, et l’autre sera exécutée par le gouvernement. Mais une 
des coud lions principales de la concession du chemin de fer 
du Havre, sera de 1 achever en 5 ans, de manière à ce qu’ii 
soit termine avant celui de Bruxelles. On espère par cette con- 
dition empêcher le chemin de Urux-Ue» de faire du tort à la 
ville du Havre. , 1

— Nous avons parlé dans le temps des essais faits à Bruxelles
des voitures articulées de M. Dietz; ces essais ont été renou
velés aujourd hui sur la place du Carronssel avec uu plein 
succès. Ces voilures, malgré 1 espace qu’elles occupent , tour
nent d’assez court pour passer du premier au second guichet, 
et successivement. ~ a

ç chambre des pairs a discuté aujourd’hui, 4 janvier, le 
5« paragraphe de l'Adresse. La question espagnole a donné bei- 
a I incul ni que voici :

M Villemain. « Le renversement d’Isabelle, l’installation de do 
Lai losen Espagne au mépnsdes droits et da» vœux de la nation espagnole

PUr *e Cabiuet Cünm“e UU Cas de Suerie' a (Nom
M. Molé. Je ne crois pas,' messieurs, que se soit sérieusement qu’oî 

adresse une telle question à un ministre des affaires étrangères Jene croi 
pas ,jue ce ministre puisse se prononcer sur une éventualité de guerre qu.

III.
I’ORGIE.

Arthur d un saut fut dans la rue. Chemin faisant, il pa-sa bien de 
fois la main sur son front; — C'est toi qui l’as voulu, Julie!... M 
destinée était liée à la tienne; sans toi là vie me seyait insu p porta b I 
Pourtant nous pouvions être bien heureux!.... A mour, !... gloire 1 e 
par la suite richesses! .Je m'étais tromj é : je te croyais un ange e- 
tu nés qu une femme coquette, vaniteuse !... Tu n’as compris 1 amou. 
que dans une parui e, de bal!.. Et j’ai aimé une telle femme' un- 
c^tureéfiMee une âme de marbre!., Obi je l’aime .encoreU Ju« -ri-i , ....... C.......y * «unit* enclie!.. Julie !... au elle est belle !... quels beaux yeux bleus

onus !... comme ils sg déroulaient grands et soyesoyeux surcheveux blonds ... 
blanches épaules.

Des larmes roulèrent dans les yeux du pauvre jeune homme; il s’ei 
pressa bien vile d” les essuyer.

— Quelle folie!.. A quoi bon y penser davantage puisque tout est fini 
est-ce que je no puis pas avoir dos femmes jeunes et belles ?.. J'ai de J’a 
gent ... Six mille fraiics ! Avec cotte somme on pout s’amuser queiqn 
jours... L orgie , les femmes... Ab! que de bonheur! quand je n’aurai pl 
r i en , -el i : b ;e n,ce sera la fin d u m on de

Il s ai rêla devant une maison, on ouvi it la porte , et aussilôl des ch 
quiemens de verres, Uesiciis de joie d’hommes et de femmes accueillire 
son arrivée.

IV,
LA CORBEILLE.

Depuis un mois, Arthur ne s’était pas présenté une seu e fois à Jul 
La jeune, bile ,ne savait ce ..qu il élail devenu j son, pçije attribu 
l’absence d’Arthur à ses occupations d at liste et à la proch due ouverti 
du salon.

92



les 
ri
prises

,, circonstances peuvent changer, mais il n’est pas vrai que nous n’ayons 
ieu fait pour l’Espagne, comme l’a dit M. Cousin. Par suite tirs mesures 

par nous, farinée de don Carlos est dénuée de tout , car le 
il en ùnient des bandes carlistes est vraiment une chose inimaginable. 
Ce dénûincnt a force don Carlos à diminuer de moitié sa nouvelle ex
pédition de Castille. Ce résultat, messieurs, est dû à notre cordon, (Lé
gers sourires.)

M. Villemain'. La question que j'ai faite à M. le president du conseil 
n’a lien d’insolite. Dans un autre pays, les ministres eux-mêmes se la 
sont faite, et ils ont déclaré que telle ou telle éventualité serait pour 
eux un cas de guerre. Messieurs, l’excès de la prudence est souvent 
de l’imprudence , et en ne disant rien , souvent on dit beaucoup 
(Sensation.)

M. Mole. Je demanderai à l’orateur si , en pensant aux autres points 
de notre fioniiêre, il consentirait, à notre place , à s’engager sur une 
éventualité à la paix ou La guerre ?

Cousin. Mais enfin que voulez vous faire pour l’Espagne ? Vou3 avez 
dit que vous ne vouliez donner ni hommes ni argent.

M. Mole. Je n’ai pas dit cela ! l’orateur le sait bien!
M. Cousin. Je me vois forcé de vous donner un démenti (Agitation.)
M. Mole, se levant.avec vivacité. Je vous le rends. (L’agitation 

redouble.) .
AL le président. Je ne puis m'empêcher de faire remarquer a M. Cou

sin que, dans son langage, il s’est écarté complètement des usage set des 
convenances parlementaires.

M. Cousin. M le président a mal interprété ma pensée ; mon inten
tion... (Aux voix! aux voix !)

M. Villemain Messieurs , la question qui s’agite en ce moment 
est «rave , et mérite d’être traitée avee tout le calme possible.

M. Villemain insiste pour que le ministère déclare si le triomphe de 
don Carlos serait regardé par lui comme un cas de guerre.

Messieurs, dit il , si le ministère venait seulement déclarer que le 
triomphe de don Carlos serait à ses yeux un de ces cas de guerre des 
plus graves qui puissent se présenter, soyez certain que cettfi déclara 
tion serait une barrière à ce triomphe , que nous voulons empêcher. ^

M. Mole. La réponse que l’on me demande , je l’ai déjà laite l’ànneè 
dernière à la chambre des députés, et puisque l’on yeut , je vais la 
répéter ici : j'ai dit que le triomphe de don Carlos serait un cas 
guerre, si la situation de la France lui permettait alors de la faire.

M Villemain. Cela vaut mieux que rien. (Aux voix ! aux voix !)

AFFAIRES D'ESPAGNE.

S***“* it roT.rrrotË MMMia—ü-i I ïrnniinMiiÉ

de

A l’heure où nous écrivons , nous croyotis savoir que le 
ministre des affaires étrangères a reçu de la fi entière du Midi, 
des dépêches où il serait question d une grave rencontre 
entre les troupes de la reine et l’armée du Prétendant. On 
dit que la fortune n’a pas été favorable aux armes de la reine, 
mais rien d’assez positif n’a pas encore transpiré au sujet de 
ces dépêches pour qne nous entrions dans des details plus 
précis.

Au reste, dans ce moment les communications doivent 
être des plus difficiles, quant au télégraphe, il est plonge 
depuis deux jours dans un épais brouillard où il a tout à 
fait disparu. (Corresp.)

— On écrit de Bayonne, 1er. janvier :
Don Carlos était àHodo le 29. On apprenait da ce cote que 

les ire. et ame. divisions de Castille et 4 bataillons de Biscaye 
et d’Alava s'étalent avancés dans la vallée de Mina. Les 
grandes forces Christines sont à Madina del Pomer. Les divi
sions navarraises pour faire une division utile , doivent 
attaquer les christinos dans les vallées limitrophes de 1 Ar- 
ragon.

Des correspondancesde Yera du 3o décembre parlent dune 
effaire sérieuse sur la ligne Christine d Aviz, Urroz parallele 
à celle de Valcarlos. Les divisions Christines auraient été for
cées de se replier sur Lumbier ci Valcarlos. 600 hommes 
commandés par Quinones coupés du reste de 1 anisée, sesont 
jetés en France. Ils sont entré à Arnegui, villa ge français sur 
la frontière. L’ordre a été donné aux autorités île les désar
mer , de garder en dépôt le butin qu’ils pouvaient avoir et 
d’exiger la remise des prisonniers carlistes.

. Les lettres de Madrid du 28 annoncent que le général Latre, 
sur la recommandation d'Espartero, sera très probablement 
nommé ministre de la guerre. On parlait également de M. Rarno 
Gamboè comme devant être appelé aux fonctions de chef po
li ique de Madrid.

— On écrit de Bayonne , 3 janvier :
« La nouvelle de la marche d'une partie de 1 expédition 

carliste vers la basse Navarre et la Ribera , sous les ordres de 
Basilio Garcia, était exacte. Ce corps, composé de bataillons 
Castillans et en plus grand nombre d’Aragonais et de Valen
ciens, a été atteint par les troupes de la reine à Mendavia 
«nlre Viana et Lodosa et défait complètement, s il fiut en 
croire le premier rapport parvenu à Bayonne liier soir. Où 
dit que presque tonie la cavalerie de cette colonne, ayant élé 
accolée sur l’Ebre , a péri. On est encore sans détails officiels, 
niais ils ne peuvent larder h arriver. On ne sait même pas ai le 
général en chef, qu’on a dit retenu à Logrono par une grave 
indisposition , s’est trouvé en personne à cette affaire de Men
davia , ou si c’était un de ses lieutenans.

« Le projet de Basilo Garcia, combiné , sans doute avec 
ntreprise manquée de Cabrera dans les environs de Särra- 

gosse, devaitêtre de forcer le passage de l’Ebre à Lodosa ; 
car dans cette saison, le fleuve n'est plus guéable depuis 
Miranda et au dessus cette ville.

« Il parait qu’aucun bataillon basque ou navarrais 11’a pris 
paît à cette aÎFaire , la majeure partie de ces troupes ayant 
fait, eu même temps, un mouvement dans la Vallée du Nord 
de la Navarre.

* D’un autre côté, l’on apprend que les autres bataillons 
Castillans qui s’étaient mis en mouvement sous le comman
dement de Mérino et du marquis de la Roveda en même 
temps que Basilio Garcia opérait le sien vers la Navarre , se 
sont avancés jusqu’à quelques lieues au delà de I Ehre par 
Frias et Cella Pédala, mais une marche rapide du général 
Firmrn Iriarte, qui de Médina del Pomar, dans la Vieille 
Castille, s’avance à leur rencontre avec une forte colonne , 
les a fait rétrograder et ils sont revenus en deçà de l’Ebre.

BELGIQUE.

BRUXELLES , LE 7 JANVIER.
Hier, le roi a reçu le général Huvel, chef de l’état-major 

général, et le général Buzen , gouverneur militaire de Bruxel
les.. M. de Sydow, chargé d’affaires de Prusse, a été reçu en 
audience particulière par S. M. Dans la soirée, le roi a présidé 
le conseil des ministres.

— Les nouvelles de la frontière de France annoncent que 
toutes les troupes destinées au corpî d’observation ont reçu 
contrordre.

— Nous avons dit l’autre jour, mais sans rien affirmer que 
le gouvernement avait l’intention d'établir un impôt sur le 
café et le tabac , nous apprenons aujourd’hui d’une manière 
positive que le ministère vient de s’adressera la chambre da 
commerce de notre ville pour le consulter sur cet objet,

(Journal du Commerce d Anvers.)
— Un arrête royal du 3i décembre fixe l’uniforme 

chasseurs éclaireurs de la garde civique, sur le modèle 
chasseurs éclaireurs d&Bmxelles.

Les officiers porteront pour la petite tenue un habit de 
ville en drap vert foncé à retroussis et baques longues, à 
poches longues et cors d’argent , boutonnant droit sur la poi
trine avec boutons d’argent dits demi grelots, épaulettes en 
argent et chapau à cornes avec torsades et glands en argent.

Le pouvoir royal a droit de choisir ses ministres ; mais 
c’est à la condition qu’ils seront agréés par les chambres. 
C'est une nécessité du gouvernement représentatif. Le roi ne 
peut donc changer sou ministère que dans une hypothèse, 
c’est celle où il lui serait possible de remplacer les hommes 
qui s'en iraient, pai*d’autres qui seraient également agréables 
à la majorité parlementaire.

Or, ce n’est pas ici le cas. L’opinion catholique est satis.- 
faite d’avoir M. de Theux an pouvoir , et il serait impossible, 
dans les circonstances présentes , de renvoyer le ministre 
saus soulever l’oppositiou de cette opinion à la chambre et 
au sénat.

Ge sont là des complications dans lesquelles on ne se lancera 
point, pour le hou plaisir de la Prusse, et d ailleurs cette 
puissance connaît trop bien les rapports d’un roi constitu
tionnel avec ses ministres, pour faire la démarche que. lui 
ont attribuée certains journaux. Il faut cette outrecui» 
dence qui les caractérise pour oser publier de pareilles nou
velles ; c'est véritablement insulter au bon sens du pays.

M. Jéholte, père, vient de recevoir du roi, comme marque 
particulière de sa royale satisfaction, une grande médadle 
d'or à l’effigie de S. M.

Une lettre très flatteuse, qui accompagnait ce envoi , in-« 
forme notre concitoyen que e’est son dernier ouvrage, la tué. 
daille représentant le mausolée du princede Mean , élevé dans 
la cathédrale de Malines, qui lui a valu cette honorable dis
tinction (i).

des
des

Lloyd bruxellois , (trois heures.)—La mallede Paris, constamment 
en retard, paralyse les opérations sur les fonds étrangers; la réunion 
n’est pas très nombreuse , mais eu remarque des tendances favorables 
aux valeurs nationales. Emprunt de l’Etat ,5 p. c. ICI lit P , 4 p. c. 
93 5(8 A ; Société Générale titres en nom 11. 802 fait, certificats au por
teur émission de Paris 1702 également fait, ces deux fonds étaient de
mandés ; Société de Mutualité 1130 (1(3) cours; Actions Réunies 1052 50 
(105 l(j) P. Il n’a pas été question des autres actions.

L’actif espagnol, sans donner lieu à beaucoup de transactions sou» 
tient bien son cours de 19 7(8 au comptant, primes à ua mois (g 7;8 
dont I,,

On ne s’occupait nullement de politique ; on croît toujours à l’inter
vention de la France dans les affaires d'Espagne. Une lettre de Bayonne 
du 2 de ce mois dit à ce sujet : « Qu est ici très préoccupé des discus
sions qui auront lieu aux chambres, à propos de l’adresse, relativement 
aux questions de la Péninsule ; il est évidemment reconnu aujourd'hui 
que sans nue intervention ou une coopération active , la malheureuse 
Espagne ne pourra sortir de la position désespérante dans laquelle elle 
se trouve plongée. Et personne ne peut ni dire, ni prévoir de quel côlé 
sera le triomphe de l’un des deux partis , qui, à qui mieux mieux sein« 
blent prendre à tâche de ruiner ce beau p iys. »

Anvers, deux heures 3(1. — Par voie télégraphique. — Ardoin 19 
7(8 A.

LIEGE „ LE 8 JANVIER.
Les journaux de la Banque persistent c insinuer que la 

demande du renvoi d’un de nos ministres aurait été’ faite 
par une puissance étrangère. En fait d'absurdités, celle-ci est 
un peu forte. On sait fort bien à Berlin que dans un gouver
nement constitutionnel, l’existence d’un ministre n’est point; 
à la merci d’an caprice de cour , et ne dépend pas même de 
la volonté de la couronne. Un ministère subsiste par le veau 
de In majorité' parlementaire. Tant qu’un ministre peut 
compter sur elle , le pouvoir est assuré dans ses mains.

Demander le renvoi d’un ministère d’opinion , comme ce
lai qui est actuellement aux affaires , c’est demander le dé
placement de la majorité' ; or , c’est là uns de ces choses qui 
ne sont pas possibles au pouvoir royal , à moins qu’il ne 
puisse changer le corps électoral, et ce n'est point l’ouvrage 
d’un jour.

— L’insertion de l’article suivant dans le Journal de Let 
Haye (nous le trouvons dans son u. d'hier 5 janvier), prouve 
que tout ce qui a été dit des dispositions belliqueuses de la 
diète germanique , à propos de la forêt de Grunenwald , était 
dénué de fondement, et dissipe tous les doutes entretenus 
soigneusement par les journaux d’un certain parti, sur l’issue 
pacifique de cette difficulté :

« La confédération germanique , dit le Journal de La 
Haye, s’appliquera sans doute en tout temps à maintenir 
sa dignité envers la Belgique, la France et l'Angleterre , mais 
elle partage trop intimement la politique pacifique non seu
lement des puissances de l’Est, mais encore de la France et 
de l’Angleterre, pour avoir songé sérieusement à tirer l’épée, 
dans les circonstances présentes , et surtout pour la question 
dont il s’agit. D’un autre côté, ce serait avoir bien pen de 
perspicacité politique que de prétendre que la question de 
Grunenwald ait été élevée par la suggestion de la Néerlaude , 
afin d’amener ainsi une rupture entre les grandes puissances*
Il ne peut ici être question que de savoir si , conformément 
à la convention du 21 mai , le slalu quo est applicable à celle 
forêt , oui on non? et , s’il restait quelque doute à cet égard, 
on ne peut raisonnablement s’attendre qu’à voir terminer 
cette affaire par les voies diplomatiques qui , dans les der- 
nières années, ont aplani des questions bien plus importantes.

—• Nous apprenons de Rome l’arrivée prochaine en Bel
gique de Monseigneur Raphaël Fornari en qualité de chargé 
d'affaires du St. Siège auprès de notre gouvernement. Il est 
précédé de la réputation d’un homme aussi distingué par les 
qualités du cœur que de l’esprit.

— Le chemin de fer est entièrement terminé de Tirlemont 
à Ans, mais le manque de matériel retarde encore la mise en 
activité de cette section. En attendant que le service pût y 
être organisé, ne serait-il pas possible qu'un remorqueur 
allât, même sans être suivi d’aucun waggou, chercher chaque 
jour les lettres et les dépêches d’Allemagne et les apportât à 
Bruxelles avant l’heure de la bourse? De cette manière, les 
négocians pourraient encore répondre le même jour aux let
tres qu'ils auraient reçues d'Allemagne, ce qui leur est im
possible, aujourd’hui que ces lettres n'arrivent que trop peu 
de temps avant la levée des boîtrs. (Jour de la Belgir/uei) 

— On lit dans le Morning Chroniele :
« A dater du 1er. mai prochain , le chemin de fer de Liège' 

à Ostende sera achevé et livré au public. Notre gouvernement 
est en négociation avec l'adminisiration des postes de l’Alle<- 
magne pour obtenir le passage des malles d Angleterre et vice* 
versd-, il y aurait alors dés uîallës quotidiennes de Douvres à 
Ostende; au moins il' en est question ; car on dit que le gou
vernement a ouvert à ce sujet des négociations’avec l’admi-) 
nistralion des postes en Angleterre. Mais le ministère français' 
use de toute son influence sur la Belgique pour obtenir que 
la malle passe par Calais au lieu d’Ostende.

(I) La médaille représentant le mausolée est en vente clics AI 
Avance et chez l’auteur.

D,

— J’en suis bien sur, disait le vieillard, Arthur veut nous surprendre ; 
îï travail dans ce moment à un tableau qui lui fera bonheur, Le fils de 
mon vieux compagnon d'armes se fera un nom.

Julie ne répondait pas ; elle savait bien qu’il n’en était pas ainsi.
Pendant plusieurs semaines, Julie pleura bien amèrement; bien des 

fois elle eut envie dé se jeter aux genoux de son père pour lui avouer 
qu’elle éprouvait de la répugnance à s’unir à M. Dervilly ; qu’elle ne 
voulait d’autre éponx qu Arthur. Mais au moment d’accomplir sa ré
solution , la crainte d’encourir la colère de son père lui faisait y re
noncer.

Un soir que , retirée dans sa chambre , elle était en proie à une pro
fonde tristesse , on vint lui apporter la corbeille du mariage. Le présent 
du futur était magnifique. Les choses que renfermait la corbeille étaient 
si éblouissantes, si riches, l’or, la soie et les diamants s y mêlaient si 
bien qu’elle jeta un cri d’admiration et laissa errer sur ses lèvres un sou
rire de bonheur. Les ressorts de la coquetterie étaient en jeu ; ils furent 
plus forts que lesouvenir d’Arthur. Julie pensa qu’en épousant M. Der
villy , si son cœur restait vide , du moins sa vanité de femme du monde 
Serait bien satisfaite.

V.
LE MARIAGE.

Le jour du mariage était arrivé ; on devait te célébrer , à une heure, en 
l’église de l’Assomption.

Le salon du père de Julie était déjà rempli de parents et amis des 
deux familles; tons les visages respiraient la joie et le bonheur.

La jeune mariée est introduite dans le salon; à son aspect chacun jette 
un cri d’admiration.

Elle était bien belle , il est vrai : sa parure blanche et le bouquet 
virginal lui allaient à merveille. Rien , (e vous jure , n’indiquait chez 
file la moindre inquietude; pas une seule pensée de souvenir u’at

tristait son front velouté; ses yeux avaient une douceur Angélique; 
on eût dit qu’ils reflétaient lé ciel. Celui qui allait être son epoux , 
M.Dervilly, en l'appercevatit, fut d’un bond à sa rencontre et lui prit 
la main.

L’heure indiquée étant venue, les voitures conduisirent le cortège à 
l’église : Julie devint la femmede M. Dervilly.

. VI.
LE BAL.

Le soir du même jour, il y avait fêle chez le somptueux banquier Der
villy. La foule se pressait dans les salons de son hôtel, riante folle et 
joyeuse. L'éclat de mille bougies faisaient ressortir harmonieusement 
l’or, la soie et les fleurs qui décoraient la salle du bal. De toutes parts 
des femmes jeunes et belles, brillantes et parées , des jeunes gens élé
gants formaient des quadrilles et s'abandonnaient sans réserve au galva
nisme des délicieux motifs de l’orchestre. Arthur aussi se trouvait à ce bal. 
Il s’était retiré dans l’enfoncement d’une fenêtre où quelques ombres 
pouvaient le dissimuler et lui permellre d’observer ce qui se passai t autour 
de lui, La pâleur de son visage était livide et contrastait horriblement 
avec le noir de son costume; 8es yeux semblaient immobiles dans leurs 
orbites et ses mains étaient crispées dans ses gants La mariée était plus 
belle que jamais : un doux incarnat colorait ses joueset le sourire errait 
sur ses lèvres. Pauvre femme! elle était heureuse de tout ce luxe, de 
toutes ces richesses; elle était fière des diamants qu’elle portait ; des 
fleurs qui la paraient ! Ah ! si elle avait rencontré le regard fascinateur 
d’Arthur elle serait tombée morte !

La nuit s’avançait ; déjà deux heures venaient de sonner ; la fête tou
chait à son terme - lés départs se succédaient rapidement. Arthur avait 
disparu peu avant que Julie n’eût quitté la salle du bal pour se rendre , 
accompagnée de son père et de sa tante , dans la chambre nuptiale. En 
se dérobaut à ce bal, à cette foule , la pauvre mariée s’était sentie fai-

1
x-

blirj son cœur s’était gonflé d’amertume ; ses larmes avaient coulé, 
elle avait dans la tête comme le pressentiment d’un malheur.

VII

LA CHAMBRE TTUITIALE.

En un instant Julie fut déshabillée par ses femmes. Au moment 
de se mettre au lit , sa vieille tante l’embrassa , puis elle prit congé 
d’elle.

— Eh bien! vous me laissez toute seule, ma tante? dit Jylie ef
frayée.

— U va venir lui F dit là vieille avec un sourire offensant gpour la 
pudeur.

Julie rougit jusqu’aux yeux et se cacha la tête dans les draps 
de son lit.

La tan te se retira. _ [
— Il ne viendra pas assez à temps ! dit une voix qui sortit du fond ées 

rideaux.
Julie allait pousser uu cri , mais une main nerveuse ayant pressé for

tement sa bouche , l’étouffa sur ses lèvres. La jeune femme était glacée 
d’épouvante.

— Tremble!... tremble!.., car tu ne dois espérer ni pitié', ni merci!.. 
Arthur est près de loi!.. Ah! tu t’es jouée de mon amour, tu as cru 
pouvoir me déchirer le cœur impunément... Julie!... Je t’ai aimée! je 
t’aime encore!... Voilà pourquoi tu vas mourir !... Allons un baisser 
fiancée de la mort !

Arthuren posant ses lèvres sur les lèvres de Julie , lui enfonça un 
poignard dans le sein.

Une détonation se fit entendre.
On accourut et on vit deux cadavres qui gisaieat sur le parquet bai-* 

gnés dans leur sang. , _



mt nrMay.iiinigteaji it mmmt

__On lit clans l’Eclaireur de Namur :
Nous recevons à l’instant ;une lettre de Givet, sous la date 

du 4 jauvier , on lit ce qui suit :
Le mouvement des troupes vers la frontière est arrête’. Les 

deux regimens de dragons (N. a et la) ont reçu l'ordre de 
reprendre leurs garnisons respectives. Un bataillon du 53 me. 
est pourtant arrive’ ici ce matin , mais par de’pêche mi- 
niste’rielie , le mouvement ge’ne’ral est arrête’ quant à cette 
position-ci.

_On écrit d’Àvin , 3 janvier :
„ Concilier des iclces de meurtre et de suicide avec l'accom

plissement des devoirs religieux, semble pour ainsi dire 
impossible; nous venons cependant d’être témoins du cou 
traire: dimanche dernier, Joseph Melon, journalier à Ani- 
broisin ; vint ici avec sa femme pour entendre la messe ; 
arrivés vis-*'a-vis de l'église, Melon, sans aucune provocation , 
porta trois coups de bâton sur la tête de sa femme , et lui 
fit trois blessures très graves ; puis , comme si de rien n’eut 
été, Melon entra ilaits l eglise, fit ses prières , et sortit on 
des premiers; ou croyait que celait pour éviter la honte de 
sa mauvaise action; mais il avait à peine parcouru la distance 
de ioo mètres, qu’il quitta ses vêteiueus et se porta trois 
coups de couteaux dans l'estomac ; on ie trouva quelques 
minutes après baigné dans sou sang; M. notre hourgmestr 
Je fit aussitôt transporter dans une maison , M. le docteur 
Höulet, de Hasseigue, fut appeler pour donner ses soins. On 
craint pour ies jours de ce malheureux qui s'est, dit-on, 
porté à ces actes de fureur, pour mette un terme à la me- 
»intelligence qui existe entre lui et sa femme depuis bien 
longtemps. »

— Par arrêté royal du 31 de’cembre , des tne’dailles sont ac
cordées aux personnes dont les noms suivent :

Au sieur Oger (Jean-Louis), directeur de la fabrique à 
Grivegnée, pour avoir, le 22 juin dernier, sauve’, au péril 
de sa propre vie, celle d’un enfant tombé dans le biez des 
usines de M M . Xhaufflaire et Ghaudoir , qui allait y être écrasé 
sous les roues des moulins, une médaille en vermeil de la va
leur de cinquante francs;

Au sieur Thomas (Lambert-Joseph), fermier du passage 
d'eau a Esneux, pour avoir, en exposant sa vie , retiré un 
vieillard de l’Ourthe où il était tombé, et était en danger de 
se noyer, une me’daille en argent de la valeur de vingt-cinq 
francs.

CONSEIL COMMUNAL.
Séance du G janvier 1838. Absens : MM Bellefroid , Lefebvre.
Le procès vei bal de la séance du 5 est approuvé.1
M. le président donne communication d un arrêté royal du 26 dé. 

cembre dernier qui approuve la décision du conseil relative à l’élargis
sement de la rue des 8œu:s Grises.

On renvoie à la commission d instruction publique la demande du mi
nistre tendant à ce que la ville intervienne dans la dépense que nécessi 
terà l'établissement d’un cours de constructions de machines à l’uni
versité.

I.e collége est autorisé à traiter avec le bureau de bienfaisance pour 
l'acquisition d'un terrain nécessaire à l’agrandissement de la caserne des 
Ecoliers. Le prix total de la cession est de 12,000 fr. (10 fr. le mètre et 
13 fr. le mètre de maçonnerie.)

On renvoie à la commission du contentieux l’examen des moyens à 
employer pour obtenir des entrepreneurs des ponts de l’Ourte et de la 
Boverie et desactionnaires, te paiement du prix des terrains cédés par ia 
ville pour la construction desdits ponts.

M. Piercot donne lecture des obset valions de la députation provinciale 
relativement au réglement pour les omnibus et lés voitures de places.

La première consiste à demander que pour !c cas de refus d'autori
sation , on puisse recourir à l’autorité provinciale. Ces voitures doivent 
traverser deux communes, et tandis que l'une accorderait , l’autre peut 
être refuserait, conflit qu’il faut vider.

M. Piercot propose d’admettre dette rectification pour les omnibus 
mais non pour les voitures qui ne circuleront que daps lu viile de Liège’ 
et le conseil partage cet avis. ’

La seconde observation tend à effacer la recommandation de poli
tesse faite aux cochers. M- Piercot proposede maintenir l’expression, 
la chose étant sanctionnée par une amende prévue dans le réglement : 
le conseil maintient,

M. Jarnnie donne les éclaircissemens demandés sur l'emploi des 3,000 
fi s. de majoration pour le conservatoire de musique Les cours de trora- 
bonne, d'opliycléide, de trompette à pistons et un cours provisoire de 
contre-basse, seraient établis au moyen des 3,0U0 francs qui permettront 
de rétribuer trois nouveaux professeurs. Après quelques années ce der
nier cours ne sera plus nécessaire et la somme pourra être employée à 
rétribuer un professeur de chant italien.

On vote sur la majoration de 3;000 fr. popr le conservatoire:
Accordé par 16 voix contre 7 ; ces dernières sont celles de MM. Chef- 

neux', Neujean , Déliassé , Uanquet, Tdman , Billy et Cox.
Le chauffage et le nettoyage des classes du college , objet qui avait été 

ajourné, est portés 7l0 fr. au lieu de 500: U majoration de 200fr. n’est 
accordée qu’à cause de la cherté du chauffage.

M. Constant donne des explications sur les 200 fr. de gratification 
pour des employés qui se sont chargés de la recherché et de l’annotation 
des régiemens communaux depuis l’introduction des lois françaises jus
qu’à lu fin de l'année 1836.

On met aux voix le crédit de 200 fr.
11 est accordé à l’unanimité moins M. Chefncnx.
Avant d’aï river au titre 7 (petite voirie) M. Chefneux demande qu'on 

postposc la plupart des grands travaux d'art proposés au budget , et 
constate les inconvénicns de laisser mie forte dette à nos neveux. Il 
craint le prix élevé de la main d’œuvre, qu’augmcnterontencore les tra
vaux du chemin de fer. —Il a;oute que le quartier du Sud a toujours 
été l’objet des faveurs des administrations précédentes, et réclame 
pour le quartier de l'Est.

MM. Forgeur et Jamme justifient les améliorations du quartier du 
’Suri, eh constatant que c’est là que se sont portées les constructions; de 
plus, le quartier d’Outre-Meuse va changer de face, et il est compris 
dans l’émission de la première partie de l’emprunt pour une somme 
de 200,000 frs.

On renvoie à l’examen de la commission des travaux publics le plan de 
la place des Arzis, pour lequel figure au budget un crédit de 2,000 frs.

Sb Hanquet demande que l’on renouvelle au budget ut| crédit pt 
l’expiopilation d’une maison au coin de la rtie St. Thomas*'.

Il résulte des explications données d’abord par M. Lambinon, que le 
ministre a refusé d’accorder l’expiopriation d une seule maison, et en
suite par M. l ion qu’une allocation figure au budget de 1837 pour ceti 
amélioration: l’exercice ne sera clos qu’au 1er. juillet (838.

M Hanquet fluit par proposer de ne démolir qu’une maison et demodi
fier l’alignement ariêté. Cet objet sera examiné ultérieurement*

SI Lambinon donne Iecluie d’une réclamation par laquelle les habitons 
de Xhovemont demandent la réparation du pavé. La dépense s’élève à 
?53l fi s 31 c. — Adopté. y

L’allocation pour trottoirs à établir au jâubourg Ste. Marguerite sera 
soumise ininiéciiatement à la députation provinciale.

4008 PQur fabrique Ste. Walburge sera porté de fr. 2288 46 à

Celui pour la fabrique de St. Vincent sera de fr. 1793 80.

pour

Celui de la fabrique de Sté. Marguérite de fr. 3373 89.
Celui de la fabrique de St. Gilles de 5(6 54 , les deux tiers de la dé-' 

pense , attendu que la paroisse s’étend sur deux com mimes.
On a porté comme rappel du budget de 1836 une somme de francs 

3l7 5‘J à payer à M. Stapper pour les six derniers mois de 1836 pendant 
lesquels il a dirigé et donné des leçons à l’école normale .

200 fr ont élé accordés pour modèles à la classe de dessin au collège 
communal, et 1000 francs pour achat d’instrumens à l’école indus
trielle.

On porte 400 fi*, pour payer le dernier trimestre de 1837 à M. Cor
donnier , en qualité de professeurs du collège.

M. Lion a proposé de porter le subside bisannuel pour l’exposition de 
tableaux de f. 3,0t'0 à fr. 6000. — Le vote ayant donné onze voix pour et 
onze contre, la majoration est rejetée.

La proposition de l’élever seulement à frs. 5000 a donné le même 
résultat.

4000 fi s. sont enfin accordés par 13 voix contre 9.
On donne leclure d’une demande de subside faite par la société de Ste. 

Barbe pour un concours public du tir à l’arquebuse. Sur la proposition 
de M. Eorgeur, ce subside doit rentrer dans- l'allocation pour fêtes pu. 
bliques , et, lorsqu’on arrêtera le programme de ces fêtes, on exami
nera la demande de la Société Ste. Barbe.

Voici le résultat du recensement de la population, fait au 
quartier du Sud en 1837; il se divise ea quatre parties ; 
savoir :

4. CENTRE DE LA VILLE.

Enfans en-dessous de 12 ans ,

Adolescens de 12 à 18 ans ,

Jeunesgena de plus de f8 ans, et les hommes enj 
général, j

Jeunes filles et les femmes en général, |

2. ILE.

Enfans en-dessous de 12 ans ,

Adolescens de 12 à 18 ans ,

Jeunes gens de plus de 18 ans et les hom. en génér 

Jeunes filles et les femmes en général,

Mâles ,

Eemelles, 
Mâles,

650

554
328

Eemelles , 346
Célibataires, 800 
-Mariés, 950
Veufs, 93
Célibataires, 1096 
Mariées, 966
Veuves, 260

Total ,

Mâles,

Eemelles, 
Mâles,

6043

657

662
398

Femelles, 
Célibataires 
Mariés ,
Veufs ,
Célibataires , 1431 
Mariées, 955
Veuves, 391

340
782
905
118

Total,
3. FAUBOURG (maisons agglomérées.)

6539

Mâles . 707
Enfans en-dessous de 12 ans, <

; Femelles, 679
Mâles, 392

Adolescens de 42 à 48 ans,
f Femelles, 307

Jeunes gens de plus de 18 ans et les hora. en génér. ' Célibataires ; 538
Mariés , 882
Veufs , 94
Célibataires, 866

Jeunes filles et les femmes en géne’ral, Mariées, 895
Veuves, 308

- - -
Total, 5668

4. HAMEAUX ET MAISONS ISOLÉES.
Mâles . 201

Enfans en-dessous de 42 ans . }
1 Femelles, 158

Adolescens de 12 à 18 ans,
Mâles, 109
Femelles, 95

Jeunes gens de plus de (8 ans et.leshom. en génér.1 Célibataires , 153
Mariés , 225
Veufs, 39

Jeunes filles et les femmes en général.
'Célibataires, 216
Mariées, 223
Veuves ; 52

Total, 1471

Total général de la population au 1er. janvier 1838, 19,721
Elle était au 1er. janvier 1817 de 18,251

Augmentation , 14ç0
Il a aussi été constaté l'existence de 3007 maisons, édifices et bâtimens 

servant à l’habitation.
L'année dernière, ce chilîre n’était que de 2920 , ce qui offre une aug

mentation de 87 maisons et bâtimens, non compris cependant ceux qui 
sont en construction au passage Lemonnier, et dans les deux nouvelles 
rues percées au quai d’Avroi.

Il y a également augmentation dans le nombre des chevaux, lequel, de 
219 qu’il était l’année dernière, s'élève dans ce travail à 409.

RÉGLEMENT PROVINCIAL POUR LA TAXE SUR LES CHIENS,
La députation permanente du conseil provincial de Liège,
Vu les résolutions prises par le conseil provincial dans les séances des 

U et 15 juillet 1837;
Vu l’arrêté royal en date du 6 octobre 4837 , n. 11226;
Vu les art. g5, 86, 107, 117 et 118 de la loi proyidciale ;

Ordonne ce qui suit :
Art. 1er. A partir du 1er. janvier 1838, il sera perçu annuellement, 

dans toutes les villes et communes'rurales de la province, une taxe 
sur les chiens dont le produit sera affecté :

1. Au paiement de ce que la province doit encore à l’état et à diverses 
communes pour grains fournis en 4 S i 6 et 1817.

2. A l’amortissement et aux intérêts de l’emprunt de 4)200,000 fr. qui
doit être contracté pour constructiou et amélioration de routes.

Art. 2. Cette taxe sera :
1. De trente-un francs 75 centimes par chien levrier.
2. De quatre francs 24 centimes pour tout chien d’arrêt, courant, ter

rier ou braque.
3. De deux francs 12 centimes pour toute autre espèce de chien.
Art. 3. Sont exempts de la taxe :
1. Les chiens qui servent à conduire les aveugles, à raison d’un par

aveugle. r
2. Les chiens de berger, à raison de deux par troupeau.
3. Les ’jeunes chiens, aussi long-temps qu’ils sont nourris par leur

mere. r
4- Les chiens dont le possesseur n'habite pas la province, et ne s’y 

trouve que momentanément.

Art. 4. La totalité du droit est due pour les chiens qui sont sujets à lairo «uranl In 1 éi- „-.,1-__I_____ -1--1 . .l.. . 1

.... . . ------ , qu'il en soit prprietane ou non.
Art. 6. Tout possesseur de chien , sujet ou non à la taxe, est tenu 

d’en faire la déclaration au collège des bourgmestre et échevins de 
la commune de son domicile , dans b: courant du mois de janvier , 
ou au plus tard dans la quinzaine à partir du jour où il en a eu la pos
session. 1
Il sera donné récépissé des déclarations.

Art. 7, La déclaration mentionnée à l’article précédentest obligatoire 
alors même que le chien dont ou devient possesseur aurait déjà été dé
claré par son ancien maître.

Art. 8. Celui qui vient s’établir dans une commune est dispensé de 
faire cette déclaration , s'il justifie qu’elle a été faite et qu’il a payé la 
taxe dans une autre commune de la province.

Art. 9. Immédiatement après le mois de janvier ; le collège des 
bourgmestre et échevins transmettra les déclarations qui lui seront 
parvenues au receveur des contributions directes, lequel dressera, 
d’après ces déclaralions, le rôle des sommes dues par les détenteurs 
de chiens.

Le receveur rédigera en outre, à la fin de décembre, un rôle supplé
mentaire pour les déclarations faites après le mois de janvier.

Les taxes fraudées et les amendes encourues pendant l’année seront 
comprises dans ce rôle pour régularisation.

Art. 10. Les rôles seront rendus exécutoires par le gouvernement ; le 
recouvrement en aura lieu d’après les règles suivies pour les impôts établ ia 
au profit de l’état.

Art. 1 1. Les_ contribuables devront adresser leurs réclamations, sur 
papier libre, à la députation permanente du conseil provincial, au 
plus tard dans le mois après l’avertissement donné; la députation 
prononce.

Art. 12. Les réclamations qui seraient uniquement fondées sur la perte,' 
le don ou la vente d’un chien , ou sur je paiement de la taxe par le pré
cédent possesseur, ne seront pas admises.

Art. 13. Le paiement de la taxe devra être effectué en une seule fois/ 
dans le délai fixé par l'article 11 ; six semaines après l’expiration de ce 
terme, le receveur sera forcé en recette pour toutes les sommes non 
recouvrées , à moins qu’il ne justifie avoir fait toutes les diligences néces
saires ou en avoir élé dispensé par la députation permanente du conseil 
provincial.

Art. 14. Les contribuables qui ont réclamé n’en sont pas moins tenus de 
payer la taxe , sauf remboursement si leur réclamation est admise.

Art. 15. Tout possesseur de chien qui n’aura pas fait la déclaration 
prescrite dar l’article 6 , ou qui aura fait une déclaration incomplète ou 
inexacte , sera condamné , indépendammene du droit dû et des frais , à 
une amende de quinze à vingt cinq francs pour les chiens ordinaires , de 
trente à cinquante francs pour le3 chiens d’arrêt , courant, terrier ou 
braque , et de cent cinquante à deux cents francs , pour les chiens 
lévriers.

En cas de récidive , le maximum de l’amende sera toujours prononcé.
Arl. 16. Les contraventions seront constatées parles bourgmestres et 

échevins , les commissaires et agens de police , les gardes champêtres et 
forestiers, les porteurs de contrainte et la gendarmerie.

Les procès verbaux , autres que ceux dressés par les bourgmestre et 
échevins, seront affirmés dans les vingt-quatre heures pardevantle bourg - 
mestre ou l’un des échevins (le la commune et feront foi en justice jusqu'à 
preuve contraire.

l- n cas d’insuffisance des procès verbaux , les contraventions pourront 
être constatées par témoins.

Art. 17. Il sera fait chaque année; par le porteur de eontraintes , 
accompagné de Bundes agens désignés à l’art. 16 , deux récensemens 
à domicile , le premier dans le mois d’août , le second dans le mois de 
novembre.

Art. 18. Les contraventions seront poursuivies et jugées comme en 
matière de police correctionnelle. Les contrevenans pourront toutefois 
être admis à transiger par la députation permanente du conseil pro
vincial.

Art. 19. Les amendes seront recouvrées par les receveurs chargés de 
la perception de la taxe ; elles appartiendront pour les trois cinquièmes 
aux employés qui auront constaté la contravention , et pour le surplus 
à 1a province.

Art. 20. Il sera alloué aux receveurs, pour frais de rédaction dos rôles 
et de perception , une indemnité de deux centimes pour chaque article 
de rôle et une remise de quatre pour cent sur les sommes recouvrées 
tant pour droit que pour amende.

Il pourra être accordé , sur les mêmes sommes , une indemnité aux 
personnes qui auront fait les récensemens mentionnés à l’art. 17,

Art. 21. Tout chien pour lequel la déclaration mentionnée à l’art. 6 
n’aurait pas été faite . et qui ne serait pas réclamée dans les trois jours , 
sera considéré comme diyagant, et abattu par les soins de l’autorité 
locale.

Art. 22. Quiconque réclamerait le chien d’un autre et voudrait le 
faire passer pour celui à raison duquel il paie la taxe , sera passible des 
peines établies à l’art. 15.

Art. 23. Le titre premier du réglement du 28 juillet 1826 , approuvé 
par arrêté royal du 7 décembre saivant, est abrogé.

Art. 24. Le présent réglement sera, après avoir été soumis à l’apï 
probation du roi , inséré dans le Mémorial administratif, et affiché dans 
toutes les communes de la province.

Fait en séance , le 19 décembre 1837, où étaient présens messieurs, 
baron Vandensteen , gouverneur-président , Delfosse , Scronx , Bous- 
semart , Hubart, Gouvy, Lhonneux , et Warzée, greffier, qui ont 
signé à la minute.

Pour copie conforme:
Le greffier provincial* F. N. J. WARZÉE.

(Ce réglement a été approuvé par arrêté royal du 31 décembre 1837.)

THEATRE ROYAL DE LIEGE-
Aujourd’hui lundi, 8 janvier 1838, abonnement suspendu. MM. Ca- 

relle et Rouquet premiers danseurs comiques des théâtres royaux de 
Bruxelles, danseront différens pas dans cette représentation, La pre
mière représentation de la reprise de GUSTAVE ou le BAL MASQUÉ , 
grand opéra en 5 actes, musique d’Auber. Premier acte Pas de Poli
chinelle dausé par M. Carelle , Pas Russe dansé par M. Emile Rou
quet et Mme. Besançenot au 5'acte. 1“ L’Allemande. 2° Pas Chinois. 
3“ Pas de Deux. 4° Pas Hongrois. 5° Grande Marche. 6° Le Galope par 
toute la troupe.

On commencera à 5 412 heures.

ANNONCES.
m

-—xaeffle«.":----“

BEAU QUARTIER A LOUER, rue Saint-Jeaa Baptiste, 
n° y35. a38S

A VENDRE UN BON CHAR-A BANCS pour 
six personnes, h couvert, portière avec glaces, 
timon et limonière.
DEUX BONS CHEVAUX de voiture avec 

harnais. S’adresser rue des Gélestines, n. 674. 4®

On demande un AIDE en PHARMACIE- 
S’adresser chez M. DEFOOZ, rue Vinâre d’ile, n, 38. 3882



LE POLITIQUE.

Il flliH
PAR EXPROPRIEitlÖN FORCÉE.

Ipr. lof.— I Une lulle et glande MAISON avec grande 
cour , parle enchère , Tâtiniens d'rxplüitatinii, Unr , fournil, 
annexes et dépendances, ayant les ioilm es Td’arduis. s , et 
cocuue sous le nom île MAISON D’ABDOISTS.

1. Une autre MAISON avec e'euries, bâtimensd’i xplôitation, 
annexes et dependances, séparée descelle qui’piécède par la 
cour qu’ les divise.

3. Une PIÈGE D HERITAGE . consistant : partie en nature 
de jardin potager , partie en verger, garnie d’a rbres fruitiers 
et close tant par les li&tiirieiis ci dessus désignés que par an 
mur et une partie de haies vives , laqutTlé’pièce ne eon-titoe 
qu’un seul et même ensemble.

4- Un petit BATIMENT ayant la toiture en ardoises, for
mant un cabinet, situé au bout de la pièce qui précède et édi
fié sur celle ci.

Tous les dits immeubles tiennent les uns aux autre-' et ne 
constituent qu’un seul et même ensemble, ils sont situés en lieu 
dit à la Basse Fi niront, commune de Fraipont, arrondissement 
de Liège, premier àiroudissement de la province du même 
nom, et occupés tant par la veuve Hubert Plette que par 
Hubert Joseph , Marie Josephe, Celestine et Catherine P/et te , 
et les époux Joseph Pire : l’un et l’autre partie saisie.

urne. lot. — Uue MAISON avec four, foui nil, étables, bâti- 
mens d’exploitation, annexes et dépendances-, attenante à la 
cour des bâlimens qui précèdent , sise mêmes li< u , commune 
ét arrondissement que dessus , occupée par la veuve Heyne.

La pièce 11. trois , du premier lot, contient environ , ein-« 
quante huit perches , 17 aunes.

3me, lot. — Un petit BATIMENT avec ses dépendances, 
servant de forge, situé mêmes lieu , commune et arrondisse
ment que les articles piécédens, occupé par Jean Gilles Pire, 
forgeron et cabaretier.

4‘iie. lot. — Un autre BATIMENT plus considérable que 
le-précédent, avec ses annexes et déj eudaiiees, servant 'éga
lement de forge, situé mêmes lieu, commune et arrondisse
ment que les articles précédens, occupé par Hubert Joseph 
Piette, l’un des saisis.

Les immeubles constituant les quatre lots ci de’ssos indiqués 
ne forment en réalité qu’un seul et même ensemble , attenant 
les uns aux autres, et ayant pour confins de d> ux côtés dif
férons des chemins, d’un 3me. le cimetière et Jacques Piret, 
et d’un 4me. M. Dcfivrëaux.

La division en faite en quatre lots n’a pour cause que. I,es 
differentes personnes qui les occupent et les exploitent; de 
sorte que, dans l’intérêt général, après avoir été vendus en 
quatre lots , tels et ainsi qu'ils sont ci-déssûs réglés, ils seront 
réunis en masse et réexposés sur la mise à prix du montant 
total de ces adjudications partielles, qui demeureront annu
lées s’il intervient des enchères sur la masse.

5me. lot. — i. Une MAISON , cour, four, fournil et bâti- 
inrns d'exploitation , sise en lieu dit sur b-s Roches.

2. Une PIÈGE, partie en jardin potager, partie en verger 
ou pâturage, close par des bains vives, al tenante à la maison 
constituant l'article précédent, et Contenant 'Environ douze 
perches . trenle-eioq aunes- cette maison et pièce d’ioiioeubie 
en nature de jardin et verger ne constituent qu’un seul et 
même ensemble, occupés par Jean Gilles Pire, et situés eu 
lieu dit sur les Roches,a la Basse-Fraiponl, commune sus
dite de Fraipont, et arrondissement que dessus,

6me. lot. — Un BATIMENT RURAL, nommé PAXHUSE, 
situé derrière la maison qui précède , mêmes lieu, commune 
et arrondissement que celle ci; il est occupé par Philippe 
Genou , du dit Fraipont.

71rië. lot. — Une petite MAISON, annexes et dépendances
non habitée, sise en lien dit à, la Cour bouveaux , même 
commune de Fraipont et arrondissement'que dessus.

La saisie de tous les dits immeubles a été faite par procès 
verbal d’AlberEHenri Chrétien CLAESEN, limissier près le tri
bunal de ire. instance séant à Liège , y domicilié , en date 
des vingt huit et vingt neuf du mois d’août mil huit cent 
trente sept, constatant que les immeubles repris aux quatre 
premiers lots ont fait l’objet de la saine opérée le premier 
jour, vingt huit du dit mois d’août, et ceux repris aux trois 
autres lots le lendemain vingt neuf, à la requête tie VI. Guil
laume Henri Joseph Libert, rentier propriétaire, domicilié 
dans la commune de Piaille veaux , et de la daine Marie 
Henriette Joséphine Libert, rentière, realliée à M. Jacques 
Guillaume Antoine Driou, distillateur, et de ce dernier 
même en tant que de besoin, qui autorise sa dite épouse' 
domiciliés ensemble en la ville de Liège, agissant eu leurs 
qualités d’enfans, héritiers et représeutans feu M. Henri 
Libert, vivant rentier à Liège, leur père et beau père respec 
tif, sur i. Marie Oda Hoiward, négociante et ménagère 
veuve de M. Hubei tj Piettë, et ce, tanta son propre titré 
et privé nom , qu’en qualité de mère et tutrice naturelle-de 
Victoire Piette, sa fille, mineure, demeurant avec elle - 
2° Hubert Joseph Piette , propriétaire et échevin et 
ce , aussi , tant à son propre titie et privé nom , qu’en 
qualité’ de subrogé tuteur à la dite mineure. 3. Marie 
Josephe Piette, ménagère, sans profession, 4. Lauiber

turel de son enfant mineur, duquel Alexis Tassier la profes- 
et lé domicile sont inconnus.

Ledit procès-verbal de saisie immobilière sous dates , ainsi 
qu’il est dit ci-dessus , des vingt huit et vingt neuf du mois 
d août mil huit cent trente sfept, a été enregistré à Liege par 
LavaHeye le trente.un du même mois d’août mil huit cent 
tr■ nie sept , s t copies en ont été laissées avant ledit enregis
trement , I. à; M. J iCques' Heuse, bnurgmestl elle ladite CQiii 
lit u ne de Fraipont , et 2. h M. Ignace Joseph Albert Spineux, 
greffi - r de la justice de paix du canton de Lcurvegnée , les
quels but chacun visé l’original , en recevant leur copie res 
pective.

Le susdit procès verbal a en outre été littéralement trans
crit ait bureau des hy pothèques de la ville de Liège le douze 
du mois de septembre mil huit cent trente sept , et au greffe 

1 du tribunal civil de première instance séant en la même ville, 
le quinze du même mois de septembre 1837•

La première lecture bu publication du cahier drs charges, 
clauses et conditions , pour parvenir à la vente desdits im
meubles par expropriation forcée , aura lieu à l’audience des 
criées dudit tribunal de ■ première instaure séant à Lieg-, 
le lundi six novembre mil huit cent trente, sept, aux dix 
heures du Vriâtin.

Maître Louis AERTS, avoué près ledit tribunal, domicilié 
à Liege, rue .Vieux Pont des Arches, occupe et occupera 
dans la pi ésente poursuite île saisie immu'b lièré tf our Iesdits 
Guillaume Henri Joseph Libert et les époux Driou , ci-dessus 
qualifiés, créanciers saisissans.

L. AERTS , avoué.
L'adjudication préparatoire a été’ faite, le deux janvier 

mil huit cent 1 rente but, moyennant les prix suivaus, savoir :
1. De deux millejlraiics pour le premier lot.
2. -De-deux cent francs pour le deuxième lot.
3. De cinquante francs pour le troisième lot.
4. De cent francs pour le quatrième lot.
5. De cinq cent francs pour le cinquième lot,
6. De cinquante francs pour le sixième lot,
7. El de cinquante francs pour le septième et dernier lot; 

et l’adjudication définitive est fixée et aura lieu à l’audience 
de s criées dudit tribunal civil de première instance séant à 
Liège, le treize niais mil huit ceni trente-huit, aux dix heures 
du matin , sur les prix ci-dessus, montant de l’adjudication 
préparatoire de chacun des lots ci-dessus indiqués : ne’an 
moins, après que lés quatre premiers lots auront été adjugés 
partiellement, ils seront , tarif en conformité' de Tactiele huit 
des condit ons de 'la vente, que du jugement d’adjudication 
préparatoire réunis en niasse et réexposés sur la mise à prix, 
du montant total de ces adjudications partielles , qui deineu- 
refont annulées s’il intervient enchères sur la masse.

L. AERTS , avoué.

HIAISTjËRE DES FINANCES.

AfîSiSMSïmATTitM
DE

L’ENREGISTREMENT, DES DOMAINES ET DES FORÊTS.

tous domiciliés dans ladite commune de Fraipont, canton de 
Louvegné, premier arrondissement déjà province de Liège; 
7..SUI’Jacques Joseph Piette, employé dé d'émirs , domicilié 
dans la commune de Môntz'en , Arrondissement de:Viviers; 
et 8 finalement sur Alexis Tassier veuf d Élisabeth Piette’ 
tant à son propre, titré qu’en qualité de père et tuteur 11a-

BIRECTIOH DE LtÊGE.

ve^ttë bu; ri ms
EN EXÉCUTION DE LA LOI DU 27 MAI 1837.

LE LUNDI 22 JANVIER i838, à io heures du malin, 
dans une salle de I hôtel de ville de Vcrviers, par Té niinïsv 
1ère de M” VOISIN, notaire, à la diligence de M. le ministre 
des finances, sous la présidence de M. WODON , inspecteur 
de l’enregistrement et des domaines, et à I intervention des 
receveurs chargés de la régie, il sera procédé à la vente aux 
enchères à l'extinction des feux, des

BIENS DOMANIAUX
CI-APRÈS DÉSIGNÉS,

SITUÉS DANS L’ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE VEftVIERS , 

SAVOIR :

CANTON DE VERVIERS.
COMMUNE DE HENRI CHAPELLE.

1er. lot Une parcelle de terrain, contenant 2o5 mètres, 
située aux abords de la roule de 2«ie. classe , n° i5, de Liège 
à Aix la-ChapelIc-, non occupée.

CANTON DE HERVE.
COMMUNE DE THIMISTER.

2me. lot. Une idem , contenant 686 mètres 86 centimètres, 
aux abords de la roule de 2me. éhasse, ii° i5, non-occupée,

3mé. lot. Une idem, contenant io3 mètres 32 cm t i métrés , 
aux abords et à droite de la même route , non occupée.

4me. lot. Une idem, contenant 272 mètres 58 centimètres, 
aux abords et à droite de la même route, non occupée.

CANTON DE STAVELOT.
COMMÜNE DE' FOSSES.

5me. loi. Une prairie , contenant environ 3 ares , située én 
lieu nommé W, jfan' Fontaine.

Art. 2. Une idem, contenant 17 ares g83 milliares_, située 
au même lieu.

Art. 3. Une idem , contenant 5 arts 286 milliares, située au 
même- lien,

Ces biens sont loués à Nicolas Lejeune.
COMMUNE DE FRANCOKCHAMPS.

6111e. lot. Une parcelle de terrain, contenant 5511 mètres

37 centimètres, située aux abords de la route de ire. classe 
n° 4, non occupée. *

7111e. lot. Une idem , contenant u,5o8 mètres 87 centimè
tres, siluée aux abords de la même route, non occupée.

Le cahier des chargés , clauses et conditions de la vente 
esl déposé dans les bureaux de la direction de l’enregistre- 
meut des domaines et des -forêts à Liège , eu l’étude du 
notaire susdit et chez tous les receveurs des domaines de la 
province où on peut en prendre connaissance.

Fait à Liege, 1028 novembre 1837.
Le directeur ad-interim de l’enregistrement des domaines

et .des .forêts , BURNAY.
Vu et approuvé.

Bruxelles , le 4 décembre 1837.
Le ministre des finances,

D HUA RT.

. iv. »5 c”. .a«-,, ,5
USUEL ET PORTATIF 

I>K LA LANGUE FRANÇAISE , 
contenant d après l’académie 

La définition et l’ortogra phe de 3oo,ooo mots, les prin
cipes et les difficulté* du langage ; publié par la Société 
Nationale , à Paris. S,/ TROUVE AU BUREAU du POLITIQUE.

On DEMANDE des APPRENTISj ils recevraient en 
entrant une rétribution. S’adresser au bureau de celte feuille.

“ f-an®i»ïi©iisas »
RUE DU PONT-D’ILE, N" 32,

Vient de recevoir un bel assortiment d’objets de fantaisie et de 
nouveautés pour étrennes, qu’elle a choisi elle même à Paris, dans 
les meilleures fabriques ; savoir :

Necessaires pour homme et pour dame , boites à lettre, à gants à 
visite et à filet, lecteur, caisse dépargne, etc.,-ainsi qu’un très be’au 
choix d articles en dorés , parures . demi parures - boucles de ceinture 
et boucles d oreille, broches , porte-bouquets , chaînes , serre-boa , etc. : 
le tout de tres bon goût,

Son magasin est aussi très-bien assorti en chaussettes et <mnts de 
soie, bas en filoselle et eu fil d'Ecosse, rubans de ceiuture, sautoirs 
etocs voiles en tulle eten gaze, échues, sacs -manchons et autres 
foulards , gilets en soie brochés, cravates-écharpes, cachenez , tabliers’ 
sultanes , dit sachet à odeur , bretelles , cols de Boivin et autres pal 
rapltiies , et quantité d’autres nouveautés. * *

Elle a aussi renouvelle son magasin de parfumerie^ y a ajouté 
beaucoup d’articles nouveaux, ainsi qu’un choix de fleurs pour coeflure 
reseaux et tours en cheveux. '

Elle fait confectionner des manteaux d’après les plus beaux modèles 
de rans.

HOU il S ES.
PARIS, LE 6 JANVIER.
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Portugais , 5 p. c. . 2g 1(2 Russie.................

Id. 3 p. c. . (9 3(8 Brésil. Knip. <83i. 72 3(4

AMSTERDAM , LE 6 JANVIER.
Ho! 1. Dette act:ve. 101 1(2 Inscr. au gr. livre. C6 5|8

98 (|4Dito 2 1(2............ 53 "i» Ccrtilî. à Arnst. .
Dillérée................. flj», Pologne. I . fl. 300f. » » » III)
Billet de change. 22 11 (46 Lots de Bd. 50 f. »»O OJ»
Syndic, d’amort. . 93 3(4 Espagne. E. Ard. 1.9 7(8

. 3 i(2. . » » » J» Dito grd............. (9 1(4
Soc. de connu. P.-B 171 1(2 Del te differ, anc.
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Russie , II et C". 5 <05 o passive. 4 3(3
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ANVERS, LE 5 JANVIER

L’actif espagnol a été ferme à la bourse de ce jour : ouvert ta 3,4 et 
resle 19 7[8 argent jusqu’au 10 courant.

Primes à un mois 2i 0|o dont t Op' papier.
Actions de la Banq. Com. d’Anvers 105 l|2 argent. Brésiliens 70 

et papier,
On a'fait peu d’affaires.

DU 7.
On a fait peu d’affaires aujourd’hui. L’actif espagnol ouvert 19 7,8 e 

reste 20 cours à demain , et au 10 courant Ig 7(8 argent.
En autres fonds on n’a rien fait.

lloyd bruxellois, le 7 janvier. (.2 heures du soir.)

FONDS PUBLICS ACTIONS.
Emp. Rots. 5 p. c. 101 l|t P Soc. gêner, en fl. 802

» 3 .1 m. 4 p c. 93 5[8 A » ém de Paris. 1702
Espagne. D.active 19 7(3 A Société, de Coin. . I4q ||4 p

o fin cour. «» »(» Banque de Belgiq. 14^ 0(0 A
» cliff. (830 — Société nationale. 120 „[a P
» » (835. — Mutualité industr Tl 3 0(0
» Det. pass. — Actions réunies. . (05 (pl P

VIENNE, LE 27 DÉCEMBRE.
Métalliques, tî)5 5(8 - Actions de laBanque, if08 ((2.

PORT D’ANVERS. — arrivages du 6 janvier.

Le schooner anglais Martha , v. du ptavre , ch. de coton et cuirs.
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